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2 DOC- Définition

Qu’est ce qu’une DOC?

La DOC – Déclaration d’Ouverture de Chantier - est un document signalant le 
commencement des travaux à la mairie. Cette déclaration doit être 
obligatoirement adressée.
Seuls les détenteurs de permis de construire ou de permis d’aménager sont 
concernés par cette déclaration.

Plus d’information sur Service-public.fr

http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1992
http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1992


3 Transmettre votre DOC – Compte particulier

1 – Réception de l’e-mail vous informant d’une décision en ligne 

2 – Connexion à Nantes Métropole E-Services

2.1) Connexion à votre compte E-Service : https://eservices.nantesmetropole.fr puis

2.2) Accès au E-service urbanisme puis suivre le déroulement des informations.

2.3)  Accès à l’interface de suivi des demandes d’urbanisme

Suivre mes demandes d’urbanisme.

Vous pouvez accéder au formulaire de DOC en 
cliquant sur                      .

Vous êtes un particulier

En cliquant sur oui vous accéderez à la page suivante...

https://eservices.nantesmetropole.fr/


4 Transmettre votre DOC – Compte particulier

Vous êtes un particulier

Vous accéderez  à la DOC (3 pages) à remplir. 

Selon les caractéristiques du projet, vous pourrez ajouter

 des pièces complémentaires en cliquant sur

Sélectionner les pièces à ajouter 

Puis cliquer sur

La DOC sera envoyée auprès du service d’urbanisme. Vous 
recevrez une notification électronique par mail confirmation le 
bon envoi du formulaire.



5 Transmettre votre DOC – Compte professionnel

1 – Réception de l’e-mail vous informant d’une décision en ligne 

2 – Connexion à Nantes Métropole E-Services

2.1) Connexion à votre compte E-services : https://eservices.nantesmetropole.fr puis

2.2) Accès au E-service urbanisme puis suivre le déroulement des informations.

2.3)  Accès à l’interface de suivi des demandes d’urbanisme

Suivre mes demandes d’urbanisme.

Vous pouvez accéder au formulaire

 de DOC en  cliquant sur        .

Vous êtes un professionnel

En cliquant sur oui vous accéderez à la page suivante...

https://eservices.nantesmetropole.fr/


6 Transmettre votre DOC – Compte professionnel

Vous êtes un professionnel

Vous accéderez à la DOC (3 pages) à remplir. 

Selon les caractéristiques du projet, vous pourrez ajouter 

des pièces complémentaires en cliquant sur

Sélectionner les pièces à ajouter 

Puis cliquer sur

La DOC sera envoyé auprès du service d’urbanisme. Vous 
recevrez une notification électronique par mail confirmation le 
bon envoi du formulaire.



7 DAACT - Définition

Qu’est ce qu’une DAACT ?

La DAACT - Déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux – 
permet d’informer la mairie de la fin de vos travaux sous forme de formulaire à 
remplir. Vous devez déposer une DAACT si vous avez obtenu une déclaration 
préalable de travaux, un permis de construire ou un permis d’aménager.

Plus d’information sur Service-public.fr

http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1992


8 Transmettre votre DAACT – Compte particulier

1 – Réception de l’e-mail vous informant d’une décision en ligne 

2 – Connexion à Nantes Métropole E-Services

2.1) Connexion à votre compte E-services : https://eservices.nantesmetropole.fr puis

2.2) Accès au E-service urbanisme puis suivre le déroulement des informations.

2.3)  Accès à l’interface de suivi des demandes d’urbanisme

Suivre mes demandes d’urbanisme.

Vous pouvez accéder au formulaire de DAACT en 
cliquant sur                         .

Vous êtes un particulier

En cliquant sur oui vous accéderez à la page suivante...

https://eservices.nantesmetropole.fr/


9 Transmettre votre DAACT – Compte particulier

Vous êtes un particulier

Vous accéderez à la DAACT (4 pages) à remplir. 

Selon les caractéristiques du projet, vous pourrez ajouter 

des pièces complémentaires en cliquant sur

Sélectionner les pièces à ajouter 

Puis cliquer sur

La DAACT sera envoyée auprès du service d’urbanisme. Vous 
recevrez une notification électronique par mail confirmation le 
bon envoi du formulaire.



10

 Vous êtes un professionnel

1 – Réception de l’e-mail vous informant d’une décision en ligne

Transmettre votre DAACT – Compte professionnel

2 – Connexion à Nantes Métropole E-Services

2.1) - Connexion à votre compte E-services  : https://eservices.nantesmetropole.fr puis 

2.2) - Accès au E-service urbanisme puis suivre le déroulement des informations

2.3) - Accès à l’interface de suivi des demandes d’urbanisme

Suivre mes demandes d’urbanisme.

Vous pouvez accéder au formulaire

de DAACT en cliquant sur         .     
  

En cliquant sur oui vous accéderez à la page suivante...

https://eservices.nantesmetropole.fr/


11 Transmettre votre DAACT – Compte professionnel

Vous êtes un particulier

Vous accéderez  à la DAACT (4 pages) à remplir. 

Selon les caractéristiques du projet, vous pourrez ajouter 

des pièces complémentaires en cliquant sur

Sélectionner les pièces à ajouter 

Puis cliquer sur

La DAACT sera envoyér auprès du service d’urbanisme.Vous 
recevrez une notification électronique par mail confirmation le 
bon envoi du formulaire.
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